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DEUXIEME RENCONTRE TRANSNATIONALE  

PROGRAMME AGIS 2005 - 2007 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

VENDREDI 22 SEPTEMBRE 2006 

 

 

11h00 – 13h00  Arrivée et accueil des partenaires  

 

13h30 – 14h30  Déjeuner 

 

15h00 – 16h00  Accueil et introduction 

• Rappels des axes et propositions de la Conférence de Paris et 

définition des objectifs de la deuxième rencontre 

 

16h00 – 16h45  Présentation de l’association Belge « SOS ENFANTS », remplacent 

l’Autriche et du système en Belgique 

 

16h45 – 17h30  Questions et observation sur les rapports nationaux  

 

17h30 – 17h45  Pause café 

 

17h45 – 18h45  Présentations du système anglais 

• Présentation des bonnes pratiques et des carences en vigueur dans le 

système anglais concernant les auditions des enfants victimes et 

présentation de la visite du samedi au centre d’audition. 

 

18h45 – 19h00  Questions et observations  

 

20h00 – 21h00  Dîner 

 

 

SAMEDI 23 SEPTEMBRE 2006 

 

 

07h00 – 9h00   Petit-déjeuner 

 

    08h45   Rendez-vous à la réception de l’hôtel 

 

09h00  Départ de l’hôtel, accompagné par M Steve MALTBY (membre de 

l’association partenaire anglaise Children’s Legal Centre). 
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10h00 – 11h00  Visite du Centre d’audition des enfants victimes. 

  Première groupe 

11h00 – 12h00 Visite au centre d’audition des enfants victimes 

  Deuxième groupe 

 

13h00 – 14h00  Déjeuner 

 

 

14h30 – 15h30 Discussion sur le déroulement des auditions des enfants et sur les 

conditions inhérentes au témoignage de l’enfant. 

• Réflexion sur les bonnes pratiques et les lacunes présentes dans le 

system anglais à comparer avec celles des autres pays partenaires. 

 

15h30 – 16h30 Discussion sur la perspective de l’auteur présumé d’agression sexuel 

sur un enfant, soit dans la phase de l’avant procès que du procès, pour 

une analyse globale de la situation. 

 

17h30 Discussion sur les bonnes pratiques et les lacunes en vigueur dans les 

pays partenaires en référence au contexte juridique européenne et 

international (conventions européennes et internationales). 

 

17h30 – 17h45 Pause café 

 

17h45 – 18h45 Recherche de solutions et d’arguments – clé 

 

20h00 – 21h00 Dîner 

 

 

DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 2006 

 

 

07h00 – 09h00 Petit-déjeuner 

 

09h00 – 10h30 Programme de travail pour la prochaine conférence en Italie  

• discussions et propositions 

 

10h30 – 10h45 Pause café 

 

10h45 – 12h00 Etablissement des critères de travail sur lesquels la discussion sera 

basée lors des prochaines réunions de chaque comité de suivi national. 

 

12h45 – 14h00 Déjeuner 

 

14h00 -  Départ 


